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Toute demande de droits de représentation par des théâtres professionnels ou amateur, 
d’adaptation cinématographique, radiophonique ou de télévision, que ce soit en intégralité ou en 
partie et sans que cette liste soit exhaustive, doit faire l’objet d’une demande écrite et préalable 
auprès de :  

 
L’Arche – Agence théâtrale 

86, rue Bonaparte 
75006 Paris 

contact@arche-editeur.com 
 
Le présent manuscrit est une version de travail et ne constitue pas une publication au sens du Code 
de la propriété intellectuelle. Il vous est communiqué à titre consultatif uniquement et ses auteurs 
se réservent le droit de le modifier ou mettre à jour à tout moment. 
Toute reproduction ou diffusion de ce texte, en intégralité ou en partie, sans l’accord préalable et 
écrit de L’Arche, est une contrefaçon au sens de l’Article L122-4 du Code de la Propriété 
Intellectuelle, et L’Arche se réserve le droit de recourir à tous les moyens juridiques à sa disposition 
en cas de manquement à ces règles. 




























































































